ARRETE n°59DRCLdu 2 février 2001 portant création des commissions de contrôle des opérations de vote dans les communes de Papeete et Faa’a.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15juillet 1996 et la loi n°96-313 du 12 avril 1996 ;

Vu le code électoral ;

Vu le décret n°2000-973 du 5 octobre 2000 fixant la date du renouvellement des conseils municipaux ;

Vu les désignations effectuées par le premier président de la cour d’appel de Papeete en date du 30 janvier 2001 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé dans chacune des deux communes de Papeete et de Faa’a une commission de contrôle des opérations de vote.

Art.2.— La commission de contrôle des opérations de vote de la commune de Papeete est composée comme suit :

-
président : M.Pierre Gaussen, président de chambre à la cour d’appel de Papeete ;

-
membre : M.José Thorel, juge au tribunal de première instance de Papeete ;

-
secrétaire : M.Joseph Le Plain de la subdivision administrative des îles du Vent.

Art.3.— La commission de contrôle des opérations de vote de la commune de Faa’a est composée comme suit :

-
président : M.Pierre Espieu, vice-président du tribunal de première instance de Papeete ;

-
membre : M.François de Curraize, conseiller à la cour d’appel de Papeete ;

-
secrétaire : Mme Titaina Trillon de la subdivision administrative des îles du Vent.

Art.4.— Le secrétaire général de la Polynésie française, les présidents et membres des commissions de contrôle, les maires des communes de Papeete et de Faa’a sont chargés chacun de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 février 2001.


Jean ARIBAUD.

